
Documentation centres – Aides Aux Loisirs 
Table des matières 
1 PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT DU SITE ALSH............................................................................ 2 

2 CONNEXION AU SITE ...................................................................................................................... 4 

2.1 Sélectionner le département de la CAF ................................................................................. 4 

2.2 Changer de département ...................................................................................................... 4 

2.3 S’identifier ............................................................................................................................. 4 

2.3.1 Si vous avez oublié votre mot de passe ............................................................................ 4 

3 ACCUEIL .......................................................................................................................................... 5 

3.1 Mise en forme de la page d’accueil ....................................................................................... 5 

3.2 Description barre menu ........................................................................................................ 5 

4 FICHE PERSONNELLE ...................................................................................................................... 6 

5 VOS COLLABORATEURS ................................................................................................................. 7 

5.1 Créer un nouvel accès collaborateur ..................................................................................... 7 

5.2 Fiche d’accès d’un collaborateur ........................................................................................... 8 

6 VOS STRUCTURES........................................................................................................................... 9 

6.1 Accéder à la liste de structures ............................................................................................. 9 

6.2 Créer une nouvelle structure .............................................................................................. 10 

6.2.1 Formulaire de création de fiche structure ...................................................................... 10 

6.3 Modifier les informations administratives d’une structure ................................................. 11 

7 DEMANDER UNE LABELLISATION STRUCTURE ............................................................................ 12 

8 MESSAGERIE DE LABELLISATION ................................................................................................. 13 

 

  



1 PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT DU SITE ALSH 
 

Avant de pouvoir accéder au site ALSH, vous devez en premier lieu demander un accès via la page 
d’accueil du site www.aides-aux-loisirs.fr. 
Une fois la demande d’accès remplie, vous recevrez un email de vérification votre adresse email. 
Avec ce mail, vous pourrez activer votre compte et choisir un mot de passe de connexion pour 
accéder au site. 

 
Lors de votre première connexion, vous devrez créer votre structure d’accueil en remplissant un 
questionnaire administratif. Vous pourrez créer plusieurs structures si vous gérez plusieurs lieux 
d’accueil. 

Une fois votre structure enregistrée, vous pourrez demander une labellisation ALSH à votre Caf qui 
traitera votre demande et validera ou rejettera celle-ci en fonction de critères d’éligibilités établis par 
la Caf. 

Si votre demande est validée, vous pourrez alors commencer à créer des groupes d’accueil et y 
inscrire les enfants qui bénéficient de l’aide ALSH. 

La liste des enfants est mise en ligne en début de campagne et vous pourrez, avec le nom ou le 
matricule Caf, rechercher un enfant pour vérifier ses droits. Si l’enfant n’apparaît pas dans votre 
recherche, c’est qu’il n’est pas éligible à l’aide ALSH pour la campagne en cours. 

Pour les enfants inscrits, le site vous indiquera immédiatement (après renseignement des 
informations de cout et de durée d’accueil) quelle partie du coût d’accueil est prise en charge par la 
Caf.  
Cette aide vous sera versée par la Caf et vous pourrez suivre l’avancée des paiements sur le site.  

Les familles n’ont pas besoin d’avancer la part d’aide qui vous sera versée directement. 

Attention : chaque caisse détermine librement son budget d’aide et ce budget est limité. Une fois 
l’ensemble du budget distribué, le site vous indiquera qu’il n’est plus possible de créer de nouveaux 
groupes ni d’inscrire de nouveaux enfants. 

 

Toutes ces fonctionnalités sont détaillées dans les procédures écrans de cette aide.  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

  



2 CONNEXION AU SITE 
Pour se connecter au site des Aides Aux Loisirs, rendez-vous à l’adresse :  
https://www.aides-aux-loisirs.fr 

2.1 Sélectionner le département de la CAF 
Lors d’une connexion sur le site il est nécessaire de choisir 
votre CAF (disponible dans la liste si elle participe à un des 
dispositifs d’Aide Aux Loisirs). 

 

 

 

 

Une fois le département validé vous serez redirigé vers la page d’authentification dédiée à celui-ci : 

2.2 Changer de département 
En cas d’erreur de CAF il est possible de revenir en arrière : 

2.3 S’identifier  
Une fois identifié sur la page de connexion de la bonne CAF 
vous  pouvez maintenant accéder au site. 

 

  

 

 

 

2.3.1 Si vous avez oublié votre mot de passe 
• Sélectionnez sur la page d’authentification « Mot de passe oublié ? ». 

• Renseignez votre adresse email et validez pour commencer la 
procédure de réinitialisation de mot de passe en envoyant un 
mail à votre adresse email.  

Sélectionner le département de votre Caf 
Toutes les CAF participantes sont listées ici. 

• Choisir un département. 
• Sélectionner « Valider ». 

• L’année de la campagne cours (par exemple 2025). 

Changer de CAF (facultatif) 
• Le numéro de la CAF actuelle est stipulé ici (exemple : Drôme – 26). 
• Sélectionner « Changer de CAF » pour retourner sur la page 

précédente et changer de département si nécessaire. 

Se connecter avec un compte existant 
• Saisir adresse email 

• Saisir mot de passe (Sélectionner  pour cacher ou 
non le mot de passe.) 

• Sélectionner le bouton « SE CONNECTER ». 
 

https://www.aides-aux-loisirs.fr/


3 ACCUEIL  
3.1 Mise en forme de la page d’accueil 
Après authentification le RLS est redirigé sur la page d’accueil de l’Aide Aux Loisirs de sa CAF :  

 

 

3.2 Description barre menu 
La barre menu est disponible à tout moment lors de la navigation sur le site :  

 

 

 

 

    

Messagerie de labellisation  (si la CAF a besoin d’infos 
complémentaires pour vos demandes de labellisation).  
[Note : le nombre de messages est affiché dans le cercle rouge.] 

Fiche personnelle  (modifier 
vos informations personnelles) 

Vos collaborateurs  (création et 
gestion des accès de vos collaborateurs) 

Vos structures  (liste de vos structures) 
Si c’est votre 1ère connexion au site vous devez 
Accéder à la liste de structures pour en créer une. 

Menu ALSH (gestion de vos séjours et de 
vos aides pour vos structures labellisées) 
Ce menu sera accessible lorsque vous 
aurez au moins une structure labellisée. 



4 FICHE PERSONNELLE 
Pour accéder à votre fiche personnelle sélectionnez  « Gérer votre fiche personnelle »  sur la 
barre menu :  

 

Cela va ouvrir la fiche personnelle de votre accès RLS : 

 

  

 Il est possible de mettre à jour l’adresse email et/ou le numéro de téléphone. 
 Il n’est pas possible de modifier le nom et prénom du RLS. 
 

Ne pas oublier de valider en bas de 
page pour enregistrer les modifications. 

Si jamais le responsable légal change pendant ou après une campagne : 
• Créez un nouvel accès RLS directement. 
• Contactez votre CAF pour demander une nouvelle labellisation de 

votre structure avec le nouveau responsable légal. 
 



5 VOS COLLABORATEURS 
Pour accéder à vos structures sélectionnez  « Gérer vos collaborateurs »  sur la barre menu :  
 

 

Cela va ouvrir la liste des collaborateurs : 

 

Vous pouvez au choix créer un nouvel accès collaborateur ou consulter une fiche d’accès 
préexistante pour modifier ou supprimer l’accès. 

 

5.1 Créer un nouvel accès collaborateur  

Pour créer un nouvel accès collaborateur sélectionnez  en bas de la liste.  

Cela va ouvrir un formulaire à remplir : 

 
 
 
Après avoir validé la fiche votre collaborateur va recevoir un email avec un code de vérification pour 
choisir son mot afin de pouvoir se connecter sur le site. Note : vous pouvez consulter l’email envoyé avec 
le code de vérification sur la fiche d’accès du collaborateur pour configurer vous-même son mot de passe. 

 Accès inactif
 Accès actif  

Noms des collaborateurs + leurs droits 
(modifications autorisées ou consultation uniquement) 

Bouton pour retourner sur la liste des collaborateurs. 

[FACULTATIF]  Limites d’accès 
Il est possible de limiter dans le temps l’accès : 
• Sélectionner une date de début prédéfinie.  
• Sélectionner une date de fin prédéfinie. 
• Pas de dates si l’accès est actif indéfiniment sur la campagne. 

Saisir les informations du collaborateur 
• Saisir son nom puis prénom 
• Saisir adresse email 
• Saisir son numéro de téléphone (facultatif) 

• Valider pour créer l’accès collaborateur.  

Choisir le profil du collaborateur 
• Centre – Gestion : peut créer et modifier ses séjours. 
 Cocher « Autoriser ce collaborateur à modifier toutes les 

fiches » (pour qu’il puisse modifier TOUS les séjours) 
 

• Centre – Compta : peut consulter en lecture seule, il ne 
peut pas créer ou modifier de séjours. 



5.2 Fiche d’accès d’un collaborateur 
Après avoir créé des collaborateurs vous pouvez consulter leur fiche d’accès : 

 

Cliquez sur le nom d’un collaborateur dans la 
liste pour ouvrir sa fiche d’accès.   

Consulter les emails envoyés (ex : mail de 
choix de mot de passe pour configurer l’accès) 

Sélectionner pour supprimer l’accès collaborateur 
• Confirmer la suppression pour supprimer définitivement.  

 

Valider pour enregistrer 
les modifications 

Limites d’accès 
Modifier les dates de début et/ou de fin d’accès. 

Informations du collaborateur 
Modifier certaines informations du collaborateur. 

Liste des centres rattachés à cet accès. 



6 VOS STRUCTURES 
6.1 Accéder à la liste de structures 
Ce module vous permet de créer et de gérer votre ou vos structures si vous avez plusieurs lieux 

d’accueil. Pour accéder à vos structures sélectionnez « Gérer vos structures d’accueil »  sur la 
barre menu : 
 

 

Le tableau de bord permettant de gérer les structures s’ouvre : 

 
Si c’est votre première campagne cette liste est vide et vous devez Créer une nouvelle structure. 
 
Sinon vous verrez vos structures et le statut de vos demandes de labellisation faites : 

 
Notes : Si votre labellisation est arrivée à terme vous pouvez la renouveler dès que le conventionnement de 
votre CAF sera ouvert. Après avoir mis vos structures à jour vous devez vous déconnecter puis vous 
reconnecter pour valider votre accès au dispositif  et poser vos premières réservations. 



6.2 Créer une nouvelle structure 
Dans votre liste de structure vous pouvez en ajouter une 
nouvelle en sélectionnant en bas de la liste le bouton  

 qui va ouvrir le Formulaire de 
création de fiche structure (voir détails page suivante). 

6.2.1 Formulaire de création de fiche structure 
Toutes les informations en rouge sont obligatoires.  

 

  

• Certifier sur l’honneur l’exactitude des informations fournies 
ci-dessus en cochant la case. 

• Valider pour créer la fiche de structure. 

S’il manque des informations obligatoires une erreur va indiquer les 
informations manquantes à renseigner. (Cliquer pour fermer le message.) 

  
 

[FACULTATIF] Remplir si votre structure dépend d’une autre structure. 
Remplir avec les informations du gestionnaire au minimum un des 3 champs. 
(Nom, SIRET ou RNA). 

[FACULTATIF] Remplir si une autre personne que le RLS est en 
charge de la gestion des réservations / inscriptions. 
Note : La personne nommée peut ajouter et modifier des réservations. 

 

[FACULTATIF] Remplir si une autre personne que le RLS est en charge 
de la comptabilité. 
Note : La personne nommée peut consulter mais ne peut pas modifier ou 
ajouter des séjours. 

/!\ Email du Trésorier Payeur Général obligatoire pour les collectivités.  

 
INFORMATIONS BANCAIRES 
• Téléchargement du RIB en format PDF obligatoire 

Pour ajouter un fichier cliquez sur le bouton  
• Saisir vos informations bancaires (titulaire, IBAN, BIC) 
Note : ces informations sont nécessaires pour pouvoir verser le 
montant des aides sur votre compte. 

 

INFORMATIONS ADMINISTRATIVES 
• Saisie du SIRET et/ou du RNA obligatoire.  
Pour le type de structure « Associations » un nouveau champ à 

remplir RNA s’affiche à côté du SIRET :

 
Attention : vous ne pouvez pas créer deux structures avec 
le même SIRET/RNA 

 
• Saisir l’adresse administrative de la structure. 



Une fois le formulaire de création de structure validé, la page va s’actualiser et ajouter votre nouvelle 
structure à votre liste : 

 

 

Vous pouvez après l’ajout de votre nouvelle structure faire une DEMANDER UNE LABELLISATION 
STRUCTURE. 

 

6.3 Modifier les informations administratives d’une structure 
Sur la fiche dédiée à la structure sélectionner le bouton  pour 
mettre à jour les informations administratives (adresse administrative, informations bancaires…) 

 

 

Le formulaire qui va s’ouvrir est le même qui a été rempli 
lors de la création de la structure. 

Vous pouvez modifier : 
• Les informations administratives (SIRET / RNA) et 
l’adresse administrative de la structure. 
• La potentielle structure gestionnaire et les personnes 
en charge des réservations / inscriptions et/ou de la 
comptabilité. 

• Les 
informations 
bancaires (RIB, 
IBAN, BIC…).  

N° et nom de la structure 

Demander une labellisation Mettre à jour les informations administratives 
(informations saisies lors de la création de la structure) 



7 DEMANDER UNE LABELLISATION STRUCTURE 
Après avoir créé une structure vous pouvez demander une labellisation pour celle-ci à partir de votre 
liste de structures. Si vous avez quitté la liste retournez-y en cliquant sur « Gérer vos structures 

d’accueil »  sur la barre menu :  

 

Dans votre liste choisissez la structure concernée puis cliquez sur « + Demander une labellisation » :  
 

  

Cela ouvre la liste des dispositifs disponibles: 
• Cliquer sur « Demander la labellisation » pour ouvrir le formulaire correspondant. 
Note : Vous pouvez à tout moment abandonner la procédure avec « Retour au tableau de bord des structures ». 
  
  

[FACULTATIF] Pièces justificatives 
Fournir des documents que la CAF pourra consulter lors 
de la prise en charge de votre demande. 
 
Pour ajouter des fichiers cliquez sur les boutons (+) : 

Documents facultatifs en bleu. 
 

Engagements sur l’honneur 
 Lire la charte de la laïcité (lien PDF en bleu) 

• Cocher pour s’engager à respecter la charte de la laïcité 
• Cocher pour certifier la véracité des informations 

fournies. 

• Cliquer sur « Valider » pour demander la labellisation. 

S’il manque des informations obligatoires une erreur va indiquer 
les informations manquantes à renseigner. 

 

Les conditions pour être labellisé sont listées ici au-
dessus du formulaire (chaque CAF a ses propres critères). 



Une fois la demande de labellisation faite, la page va s’actualiser et ajouter le statut de votre 
demande sur la fiche de la structure concernée : 

 

 

 

Quand votre demande est en cours de traitement il ne vous reste plus qu’à attendre de recevoir un 
mail pour savoir si la demande est validée ou refusée. 

En cas de demande d’informations complémentaires de la part de votre CAF pendant le traitement 
de votre demande, pensez à consulter régulièrement votre messagerie de labellisation.  

8 MESSAGERIE DE LABELLISATION 

Pour accéder à la messagerie de labellisation sélectionnez  « Messagerie de labellisation »   sur 
la barre menu : 

 
Note : le nombre de messages est indiqué dans un cercle rouge à tout moment lors de votre navigation. 

Cela va ouvrir la messagerie de labellisation : 

 
Note : si vous n’avez pas reçu de message de votre CAF au sujet d’une demande de labellisation la messagerie 
sera vide. Tous vos échanges avec la CAF au sujet de vos demandes de labellisation seront accessibles ici. 

Cette messagerie contient les demandes d’informations complémentaires faites par votre CAF lors 
de l’instruction d’une demande de labellisation pour l’une de vos structures.  

 Vous devez répondre et fournir les informations demandées pour que la CAF puisse valider 
votre labellisation. 

N° et nom de la structure 

Statut de labellisation du centre 
• Nom du dispositif (ALSH locale de votre CAF) 
• Date de la dernière demande pour le dispositif et nom du validateur 
• Statut de la labellisation (en cours de traitement) 
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